
Susanne Laval
6 avenue de la gare
30350 Lézan                                        La commune de Lézan, 

         Monsieur le maire,
         Monsieur le premier adjoint TALAGRAND
         Messieurs les élus FESQUET et MANOËL
         et Mesdames les membres du conseil municipal 
         Messieurs les membres du conseil municipal 

Dépôt par huissier de justice                                                                                               22 avril 2021

Objet : demande de la communication documentée de la capacité en EH du poste de refoulement 
CIMETIERE jusqu' au plus tard lundi le   26 avril 2021 pour sa communication dans les plus brefs délais à
la juge d'instruction en charge des dossiers de plaintes déposées par des élus lézannais à mon encontre

Monsieur le  maire et 11ème vice-président d'Alès Agglomération, ayant la délégation « assainissement »
Monsieur le premier adjoint TALAGRAND, 
Monsieur le conseiller Manöel, 
Monsieur le conseiller FESQUET,

Messieurs et Mesdames les membres du conseiller municipal, 

une juge d’instruction m'a informée qu'elle envisage mon éventuelle a mise en examen,en me demandant de 
lui apporter des réponses à un certain nombre de questions. Les noms TORREILLES, TALAGRAND 
MANOËL ET FESQUET sont cités comme personnes ayant initiée cette instruction. Je souhaite informer la 
juge d'instruction en détail et il vous appartient de  me le rendre possible.

Le contenu du plan local d'urbanisme de la commune de Lézan arrêté le 22 janvier 2018 est connu et 
compris par vous tous.

Vous connaissez  tous les avis favorables émis en 2017 par des PPA  avant l'arrêt du PLU le 22 janvier 
2018 selon la fiche d'information publiée sur la page internet de la liste TORREILLES jusqu' aux élections 
en mars  2020 et les avis des PPA  émis après l'arrêt du PLU le 22 janvier 2018.

Vous savez tous que le PLU présente   12 EH comme capacité pour le poste de refoulement CIMETIERE sur 
la page  42 du rapport de présentation du PLU arrêté le 22 janvier 2018 et de celui  présenté le 24 janvier 
2019 aux lézannais.

( Les "300 EH" apparaissant sur la page 42 se réfèrent au poste de refoulement route d'Anduze   mentionné en 
bas de la page 41     !  )

Vous savez tous que le schéma directeur d’assainissement des eaux usées n'était pas porté à la connaissance 
des personnes publiques associées car il n'était pas annexé au PLU arrêté le 22 janvier 2018      ni à celui      
présenté le 24 janvier 2019 aux lézannais.

Il expose  fatalement deux capacités différentes pour le poste de refoulement CIMETIERE :

6 EH et/ou  12 EH. Il s'oppose au contenu de différente manière au PLU arrêté le 22 janvier 2018 ( entre 
autres emplacement réservé!).

Vous connaissez tous le cahier des clauses techniques particulières du "schéma directeur des eaux usées" 
rédigé par le cabinet GAXIEU .

Il  n'expose ni le lieu de l'installation ni la capacité du poste de refoulement Cimetière: il ne mentionne qu'un 
"poste de refoulement sur réseau neuf "
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Alors que le schéma directeur assainissement des eaux usées présenté en décembre  2013 à l'Agence de l'Eau
mentionne le "poste de refoulement CIMETIERE" , "à côté du cimetière"

Vous connaissez tous le POS approuvé le 26 avril 1994 et le POS révisé approuvé le 4 juillet 2001.

Vous connaissez tous le règlement de la servitude INT1, relative au voisinage des cimetières nouveaux. 
Il est annexé et au POS approuvé le 26 avril 1994 et au POS approuvé le 4 juillet 2001 et au PLU arrêté le 22
janvier 2018 et au PLU présenté le 24 janvier 2019 aux lézannais.

Vous connaissez tous le règlement du cimetière signé le 8 mars 2016 par le maire de la commune stipulant 
que «  le cimetière est clôturé d'une enceinte. » 
Ce règlement est signé une deuxième fois le 17 décembre 2019 par le maire de la commune après la réunion 
du conseil municipal du 16 décembre 2016.

Vous connaissez tous le cahier des clauses techniques particulières de "la réhabilitation du réseau 

d'assainissement" du cabinet "LE CETUR" qui prévoyait rue du 8 mai 1945 "un poste de refoulement " " 
sous voirie "

Vous connaissez tous le tableau d'évolution des emplacements réservé du POS approuvé le 26 avril 1994 et 
du POS approuvé le 4 juillet 2001.

Mesdames les adjointes, Messieurs les adjoints, Mesdames les conseillères, Messieurs les conseillers, la 
charte de l'élu local est connue. 

Notre relation se base sur le code général des collectivités qui définit les rélations entre élus  et  administrés.

Par le présent courrier je vous demande de me communiquer par courriel ou courrier postal ou dépôt dans ma
boîte aux lettres avant le lundi, 26 avril 2021 12 heures, l'information formelle et documentée de la 
capacité réelle du poste de refoulement CIMETIERE qui permet la viabilisation des 12 lots des deux 
lotissements de l'ancien maire de la  commune FESQUET réalisés sur la route d'Anduze(«  L'Enclos » et 
« Le Césarnas ») et , d'éventuels"  projets de logements avec stationnement »  mentionnés dans le rapport de 
présentation du  ¨PLU , voir page 60, le  plan du foncier public.

Vous savez tous parfaitement bien que le Camp Perrier n'était destiné à rien d'autre que le  parking de 250 
places prévu sur le remblaiement d'une surface de 10.000 m2 , aménagé pour ce parking depuis 2011 
en absence de toute délibération du conseil  municipal conséquente. La consultation des comptes 
rendus des réunions du conseil municipal de 1994 – 2008 était entravée par le maire de Lézan jusqu' 
au 24 février 2020 !

Le cimetière "non construit" devrait donc servir à la réalisation du lotissement communal avec stationnement

?Le projet du château est présenté par le conseiller ASTIER en septembre 2016 aux lézannais, il mentionnait 
le lotissement communal avec stationnement. Vous ne m'avez pas apporté de réponse à la question lors de 
quelle réunion ce projet était décidé et  par qui.
Le parking de 250 places est présenté  aux lézannais , sans le dire , en octobre 2016 par le Journal d'Alès 
Agglomération n° 39. Il ne sera mentionné plus précisément que plus tard :  dans le PLU arrêté le 22 janvier 
2018.

Si je ne suis pas en mesure de communiquer  la capacité réelle du poste de refoulement CIMETIERE le 
lundi le 26 avril 2021 à la juge d’instruction qui m'a contactée suiet des dépôts de plainte des élus 
TORREILLES,TALAGRAND, FESQUET ET MANOËL, je tiens la commune de Lézan et les membres 
du conseil municipal pour responsables des frais que je dois engager dès lundi le 26 avril 2021 pour 
organiser ma défense devant toute les juridictions      compétentes      par le recours aux avocats      spécialisés en 
droit administratif, pénal et civil  par le recours aux huissiers  de justice et experts judiciaires étant exposée 
aux procédures lancées par ces élus de Lézan à mon encontre – avec le silence approbateur de l'ensemble des
membres du  conseil  municipal. ( voir CR du 5 janvier 2021 )
Des élus qui  dissimulent devant tout le monde les conséquences de l'arrêt du PLU le 22 janvier 2018  dont 
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les OAP étaient présentées aux lézannais le   20 juin 2017   .

Au plus tard le  4 octobre  2018 la commune et, donc, vous Mesdames les élues , Messieurs les élus, 
vous auriez dû choisir d'avertir les lézannais des détails qui compromettaient gravement  le PLU 
soumis à l'enquête publique.
Or, la commune de Lézan , représentée par son maire,  s'est décidé avec le silence  approbateur de 
l'ensemble des membres du conseil municipal     ,  de présenter le 24 janvier 2019 ce PLU comme «        le 

nouveau  document d'urbanisme     »   aux lézannais.

Je tiendrai la commune de Lézan et vous ,Monsieur le maire, Mesdames les élues , Messieurs les élus, pour 
individuellement et personnellement responsables de la dissimulation et de l'occultation  documentées de 
diverses manières concernant la servitude d'utilité publique de la  parcelle AL 77, de  l'emprise du cimetière 
et de la situation des des dépôts illegaux de déchets au  Camp Perrier et de « l'OAP CAMP PERRIER « et d'  
"une opération en cours (PA)" de l'OAP Route d'Anduze du PLU arrêté le 22 janvier 2018 et de celui 
présenté le 24 janvier 2019 aux lézannais.

Vos stratégies diverses  m'exposent à la situation actuelle et aux attaques des  corbeaux et aux commentaires 
vulgaires de vos proches me visant publiquement  de manières inacceptable.
Les comptes rendus du 5 janvier 2021 et du 13 janvier 2021( et de maintes d'autres comptes rendus des 
mandats TORREILLES)  sont rédigés sous la seule responsabilité du  maire de la commune et ils seront 
analysés sous l'aspect de la dissimulation des prises illégales d'intérêts.

Si en absence d'une réponse de la commune et/ou  de votre part, individuellement,  il s'avère ultérieurement  
que les 12 EH présenté par le  PLU du 22 janvier 2018 étaient une tromperie ,  nous allons poursuivre la 
commune de Lézan et vous-mêmes  juridiquement de manière conséquente devant toute les juridiction 
compétentes en prenant en considération vos intérêts particuliers directs ou indirects éventuels à l'origine du 
silence gardé et  de  l'entrave éventuelle  mise en place et en prenant bien évidemment en  considération le 
contenu du schéma directeur d'assainissement des eaux usées.

Nous joignons des  extraits du rapports annuel de la SUEZ de 2009 exposant DEUX postes  de refoulement, 
des extraits  du schéma directeur assainissement des eaux usées présenté à l'Agence de l'Eau en décembre 
2013  -des extraits en lien avec les TROIS postes de refoulement et avec la station d'épuration.

Et  nous annexons surtout un courrier de VEOLIA date du 20 avril 2021  adressé au maire de la commune et 
le service de l'urbanisme qui était vu et annexé par le maire à un arrêté signé le 21 avril 2021.

Nous  nous nous sommes  demandés  comment l'administration locale et les services concernés allaient 
nous présenter  la capacité du poste de refoulement du quartier de FONDARENE  en prennat en 
considération le mémoire d eréponse remis par la commuen le 16 october 2018 au commissaire 
-enquêteur?

La réponse est apportée par la signature  de l'arrêté par le maire le 21 avril 2021 et les annexes « vus 
« et signés par le maire: 
La  capacité de 20 EH du poste de refoulement du quartier de Fonarène ( et non pas du quartier de 
VALAURIE!) est  dissimulée devant nous  car elle compromet la capacité de 12 EH  du poste de 
refoulement CIMETIERE.
Je rappelle les  courriers déposés par huissier de justice  le 13 avril 2021 , le  19 mai 2020 et le 12 juin 
2020.

En attentant la réponse de la commune de Lézan, du maire de la commune de Lézan  et des membres du 
conseil  municipal de la commune de Lézan , recevez mes salutations distinguées 

Susanne Laval
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Une ingénierie créative au service des équipements et infrastructures durables

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT FINAL SOUMIS A VALIDATION 

Décembre 2013 
 

 

SCHEMA DIRECTEUR 

D’ASSAINISSEMENT 

COMMUNE DE LEZAN 

GRONTMIJ Environnement et Infrastructures 
Immeuble le Génésis – Parc Euréka 
97 rue de Freyr – CS 36038 
34060 MONTPELLIER CEDEX 2 
Tél. 04 67 40 90 00 – Fax 04 67 40 90 01 
gei.montpellier@Grontmijgroupe.com 

DOSSIER MINUTE 

Dossier GEI HY34 CD0022 /  JLA
Décembre 2013
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Commune de Lézan 

Schéma directeur d’assainissement 
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Dossier GEI HY34 CD 022 /JLA – Version Décembre 2013 

I . 3. E valuation d es p op ulat ions fut ures 

I . 3 . 1 .  A n a l y s e  d u  d o c u m e n t  d ’ u r b a n i s m e  a c t u e l  

La commune de Lézan dispose d’un Plan d’Occupation des Sols (approuvé le 4/072001) et fait partie 
du domaine d’application du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays des Cévennes. Une hypothèse 
de croissance moyenne de 2,5 % annuelle est retenue dans les projections du SCOT pour la commune 
de Lézan soit environ cinquante habitants supplémentaires par an. 

Aucune révision du document d’urbanisme actuel n’est envisagée par la commune. 

I . 3 . 2 .  A n a l y s e  d e  l a  t e n d a n c e  o b s e r v é e  e n t r e  1 9 9 9  e t  2 0 1 1  

En appliquant la tendance actuelle soit une croissance annuelle d’environ 3,9 % jusqu’en 2030, la 
population à moyen et long terme serait : 

� en 2020 : 2 185 permanents et 665 estivants ; 

� en 2035 : 3 215 permanents et 665 estivants. 

I . 3 . 3 .  P r o j e c t i o n s  d u  P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  ( S C O T )  

Il s’agit de comparer l’évolution démographique déduite du taux de croissance moyen sur la commune 
avec les possibilités d’urbanisation du SCOT. 

Les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale font état : 

• d’une population d’environ 2 500 habitants permanents à l’horizon 2030 (taux de croissance 
moyen de 2,6 % /an avec 950 habitants en plus en 20 ans), 

• d’une hypothèse de 370 logements nouveaux (soit une vingtaine de logements nouveaux / an). 

En conservant cette croissance (hypothèse de 20 logements nouveaux par an), les prévisions à 
l’horizon 2030 font état de 400 logements nouveaux pour une population de 950 habitants 
supplémentaires sur l’ensemble du territoire communal. 

I . 3 . 4 .  S y n t h è s e  

Conformément aux hypothèses de développement de la commune et à la tendance actuelle de la 
croissance démographique, l’évolution de la population de Lézan est fixée de la manière suivante. 

2011 2020 2030
Nombre d'habitants permaments 1550 1945 2500
Nombre d'habitants supplémentaires en 

période de pointe
665 665 665

Nombre d'habitants total en pointe 2215 2610 3165  
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Dossier GEI HY34 CD 022 /JLA – Version Décembre 2013 

 

 

C. 

Présentation générale de 

l’assainissement 
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 Dossier GEI HY34 CD 022 /JLA – Version Décembre 2013 

I I I . F o nc tio nne me nt d e  l ’ as s ain is s e me nt c o lle c tif  s ur  le  

te r r ito ir e  c o mmunal 

L'assainissement des eaux usées de la commune de Lézan est majoritairement assuré en 
assainissement collectif. La commune dispose d'un réseau de 12,3 kms aboutissant à une station 
d'épuration de type boues activées de capacité 1 500 équivalents Habitants (EH) théoriques. 

Le réseau d’assainissement fonctionne majoritairement de manière gravitaire jusqu'à la station 
d'épuration. On note cependant l'existence de 4 postes de refoulement sur le réseau : 

– le poste de refoulement général de la station d’épuration collecte l’ensemble des eaux usées. Il est 
situé juste en amont de la station d’épuration et refoule la totalité des effluents ; 

– le poste de refoulement Chemin de Fondarène (à l’ouest de la commune) collectant les effluents 
d’une zone de lotissements domestiques (20 EH) ; 

– le poste de refoulement Route d’Anduze qui collecte tous les effluents des habitations à l’ouest du 
village (300 EH) ; 

– le poste de refoulement Cimetière (à côté du cimetière, nord-ouest du centre-ville) collectant les 
effluents d’une zone de lotissements domestiques (12 EH). 

La gestion du service est assurée par la SDEI. 

I V.  As s ain is s e me nt no n c o lle c tif  

La compétence SPANC a été transférée au Syndicat Mixte du Pays des Cévennes. Le contrôle des 
installations est en cours. 

Le SPANC a identifié 47 habitations non raccordées au réseau de collecte sur le territoire communal, 
soit un taux d’assainissement non collectif de 7 %. 
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Dossier GEI HY34 CD 022 /JLA – Version Décembre 2013 

Planche 7 : Plan du réseau d’assainissement 
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 Dossier GEI HY34 CD 022 /JLA – Version Décembre 2013 

I I .  Car ac tér is atio n d u r é s eau d 'assain is s e me nt 

Le repérage du réseau d'assainissement de Lézan a été réalisé durant l’été 2012, sur la base des plans 
transmis par la SDEI. 

Un relevé exhaustif des regards a été effectué pour valider, actualiser et apprécier l'état général du 
réseau (tracé, nature et état des collecteurs). 

I I .1 . C ollect eurs 

I I . 1 . 1 .  L o n g u e u r  t o t a l e  

L'ensemble des réseaux d'assainissement présent sur le territoire de Lézan, représente 13 066 ml hors 
branchements particuliers dont 421 ml de refoulement. 

I I . 1 . 2 .  M o d e  d e  c o l l e c t e  

La totalité du réseau d'assainissement de la commune de Lézan est de type séparatif : il ne véhicule 
théoriquement que des eaux usées. 

La collecte et le transport des effluents est globalement gravitaire. On dénombre toutefois 4 postes de 
refoulement.  

– le poste de refoulement général de la station d’épuration collecte l’ensemble des eaux usées. Il est 
situé juste en amont de la station d’épuration et refoule la totalité des effluents sur les ouvrages de 
traitement ; 

– le poste de refoulement Chemin de Fondarène (à l’ouest de la commune) collectant les effluents 
d’une zone de lotissements domestiques (20 EH) ; 

– le poste de refoulement Route d’Anduze qui collecte tous les effluents des habitations situées à 
l’ouest du village (300 EH) ; 

– le poste de refoulement Cimetière (à côté du cimetière, nord-ouest du centre-ville) collectant les 
effluents d’une zone de lotissements domestiques (6 EH). 

I I . 1 . 3 .  D i a m è t r e  e t  m a t é r i a u x  d e s  r é s e a u x  

Le réseau est composé principalement de PVC Ø 200 mm (32,5%), de fibro-ciment Ø 150 mm et de 
PVC Ø 150 mm. 

I I . 1 . 4 .  A n o m a l i e s  m i s e s  e n  é v i d e n c e  s u r  l e s  c o l l e c t e u r s  

Le réseau ne présente pas d'incohérence hydraulique en termes d'enchaînement des diamètres des 
conduites. On note toutefois les défauts sur regard et les défauts au niveau de la cunette suivants : 

• 1 regard en charge, 

21
00

33
9 

- 
re

çu
 le

 2
7 

av
ril

 2
02

1 
à 

08
:5

2 
(d

at
e 

et
 h

eu
re

 d
e 

m
ét

ro
po

le
)

19
01

68
2 

- 
re

çu
 le

 0
8 

m
ai

 2
02

1 
à 

06
:2

2 
(d

at
e 

et
 h

eu
re

 d
e 

m
ét

ro
po

le
)



Commune de Lézan 

Schéma directeur d’assainissement 

Phase 1 à 4 – Etat des Lieux – Diagnostic – Programme de travaux 59 

 

Dossier GEI HY34 CD 022 /JLA – Version Décembre 2013 
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Le graphique ci-après illustre l'impact d'un évènement pluvieux sur un réseau d'assainissement. La 
courbe en vert représente les variations de flux quotidien d'effluent domestique, tandis que la courbe en 
bleu correspond au surplus de débit généré par une pluie. L'histogramme noir indique la pluviométrie 
horaire. 
 

Volumes horaires mesurés sous averse

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

m
3

0.0

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

4.0

4.5

5.0

m
m

Volume mesuré Volume de temps sec Pluviométrie
 

 
 
 
L'analyse de ce graphique permet d'établir la « Surface active » (SA) : la surface active correspond à 
l'équivalent de surface imperméable raccordée au réseau, schématiquement elle illustre les surfaces de 
toiture raccordées, les surfaces de chaussée drainées par un avaloir mal raccordé etc… Elle est égale 
au rapport entre le volume intrusif mesuré et la hauteur de précipitation enregistrée pendant la même 
durée. 

I.2.2.2. Méthodologie et objectifs des mesures – Etape 1 

L'objectif des mesures est de quantifier : 

–  les charges hydrauliques à l'exutoire du réseau sur trois périodes distinctes : 

• une période de temps sec afin de déterminer la part d'eaux parasites permanentes et la part 
d'eaux usées strictes, 

• une période pluvieuse, afin d'analyser l'impact d'une pluie sur le réseau en termes de surface 
imperméable raccordée, 

• une période post-pluvieuse afin de déterminer la part d'eaux claires parasites pseudo-
permanente.  

Il a donc été installé des débitmètres sur le réseau et un pluviographe, durant une période de quatre 
semaines. Leur localisation est précisée dans le chapitre de présentation des résultats. 

Exemples de mesure ECPM : entrée de station d’épuration 
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Une fiche descriptive du poste de refoulement de la Route d’Anduze est présentée ci-après. 
L’ensemble des fiches des PR sont consultables dans les annexes du rapport d’étude. 

I I . 2 . 2 .  D é v e r s o i r s  d ’ o r a g e  e t  t r o p - p l e i n  

Les postes de refoulement du réseau sont équipés d’un trop-plein. De même, le poste de relèvement 
en entrée de station est également équipé d’un délestage. 

En cas de déversement, les effluents des postes de refoulement sont rejetés dans des fossés. 
Le trop plein du poste de refoulement de la station rejette dans un ruisseau se jetant dans le 
Gardon d’Anduze. 

Aucun déversoir d’orage sur le réseau n’a été identifié lors du repérage du réseau. 

Les flux polluants maximum théoriques (période estivale) raccordés à ces trop-pleins sont les 
suivants : 

– PR de la STEP : la totalité de la population raccordée, 

– PR Route d’Anduze : 300 EH 

– PR Chemin de Fondarène : 20 EH 

I I . 2 . 3 .  R e j e t s  a u  m i l i e u  n a t u r e l  

La remontée systématique des cours d'eau temporaires ou permanents a permis de localiser les 
éventuels rejets dans le milieu naturel. 

Mis à part l'exutoire de la station d'épuration et les trop-pleins situés au niveau des postes de 
refoulement, aucun autre rejet potentiel ou avéré n’a pu être mis en  évidence. 

I I . 2 . 4 .  C h a s s e s  d ’ é g o u t  

Ce type de dispositif est désormais proscrit car il entraîne une surconsommation importante en eau 
potable et une dilution des effluents néfaste au bon fonctionnement des stations d'épuration. 

3 chasses d’égout ont été identifiées sur le réseau d’assainissement d’après le repérage réalisé. Leur 
état et fonctionnement a été contrôlé lors du repérage. 
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I I I . Cap ac ité  r é e lle  d e  la  s tatio n d ’ é p ur atio n 

En résumé, la capacité de la station d'épuration est de : 

 

Ouvrages Charge hydraulique Charge en matière organique 

Bassin d'aération  100,8 kg DBO5/j (pour une Cm = 0,1) 

Clarificateur Qmax = 41,65 m³/h / 

Capacité maximale Qmax = 41,65 m³/h 100,8 kg DBO5/j 
 

La capacité réelle de traitement de la station d'épuration est donc légèrement supérieure aux 
caractéristiques constructeur auxquelles peut prétendre l’ouvrage, à savoir : 

Q max = 19,6 m³/h  et jm
C p

/³7,350
24Q

  Q max

j =

×

= , soit environ 1 750 EqH à 200 L/hab/j 

Charge organique = 100,8 Kg DBO5/j, soit 1 680 EqH à 60 g/j/EqH 

La capacité de l’actuelle station d’épuration n’est donc pas de 1500 Equivalent-Habitants. La 
station d’épuration est dimensionnée pour 1750 EH sur la charge hydraulique et 1680 EH sur 
la charge organique. 
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 Dossier GEI HY34 CD 022 /JLA – Version Décembre 2013 

IV. 3. C urage rég ulier  (Act ion n° 5) 

On considère usuellement que les réseaux d’assainissement doivent être couramment curés à 
raison de 25% du linéaire par an afin de s’assurer du bon fonctionnement hydraulique. Cela 
permet en outre d’éviter le bouchage ou la saturation des collecteurs sensibles et par conséquent  
la dégradation de la canalisation. 

Le linéaire de réseau à curer annuellement peut être estimé à : 13 000 ml x 25 % = 3 250 ml. 

Le montant de cette opération est estimé à : 3 250 x 2,50 €/ml = 8 125 € HT. 

IV. 4. C hasse d ’ég out  ( Act ion n° 6) 

Les 3 chasses d’égout repérées et qui étaient fermées lors du repérage de réseau seront à 
condamner définitivement. 

IV. 5. E aux claires p arasit es p luviales ( Act ions n° 7,  8 ,  9)  

7 gouttières raccordées au réseau d’eaux usées ont été repérées. Ces gouttières devront être 
déconnectées. Ces travaux sont à la charge des particuliers. 

17 boîtes de branchement non étanches ont été repérées. Le coût de leur remplacement est 
estimé à 17 x 400 € = 6 800 €HT. 

Une visite sous averse avec réalisation de contrôle des branchements individuels est proposée 
pour identifier des défauts complémentaires origine des eaux claires parasites pluviales. Ces 
prestations seront également complétées d’un point de mesures de débits en entrée de station 
d’épuration sur un mois en période de temps de pluie. Le coût de l’ensemble de cette prestation 
est de 10 000 €HT. 

 

V.  Ré hab ilitat io n d u P R Ro ute  d ’ Anduz e  ( Ac tio n 1 1 )  

Des travaux de réhabilitation sont proposés sur le poste de refoulement de la Route d’Anduze. Ils 
consisteront en la reprise totale du poste de refoulement vétuste et à un réaménagement du trop-
plein. Un déplacement du poste de refoulement sur la parcelle au nord de la Route 
Départementale permettrait d’avoir une implantation plus optimale. 

Le montant des prestations est évalué à 60 000 €HT. 
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I .  Ré fle x io n s ur  le  d e v e nir  d e  la  s tatio n d ’ é p ur atio n 

Le village de Lézan est assaini de façon collective par un système d’assainissement composé d’un 
réseau d’assainissement et d’une station d’épuration de type Boues Activées. 

Le zonage de l’assainissement retenu par la commune fixe l’assainissement collectif comme la 
modalité d’épuration privilégiée sur le village dont des zones existantes sont à densifier mais aussi à 
urbaniser. 

La station d’épuration datant de 1996 a une capacité nominale théorique de 1500 Equivalent-
habitants mais l’ouvrage est en réalité dimensionné pour 1 680 EH maximum (1 750 EH pour la 
charge hydraulique et 1 680 EH pour la charge polluante). 

La station d’épuration dispose de prétraitements insuffisants et d’un système d’infiltration tertiaire non 
fiabilisé. La conception des bassins concentriques avec le clarificateur à l’intérieur ne permet pas non 
plus une exploitation optimale des ouvrages. La capacité d’aération est également insuffisante en 
période estivale. Enfin, le fil d’eau en sortie des ouvrages entraine des mises en charge régulières du 
canal de sortie et des retours d’eau en tête dans le poste de refoulement.    

Par ailleurs la capacité de traitement est actuellement quasiment atteinte et elle ne permettra pas 
d’accueillir les futurs projets d’urbanisation prévus à terme dans le document d’urbanisme. 

Suite à une analyse des données d’autosurveillance disponibles, la capacité résiduelle des ouvrages 
d’épuration a été évalué à : 

– Charge hydraulique : aucune capacité hydraulique résiduelle en période de temps sec / Station 
nettement surchargée en période de temps pluie 

– Charge organique : aucune capacité organique résiduelle 

Un projet de remplacement de cette station d’épuration a été étudié dans le cadre du présent 
schéma directeur au vu des éléments précédemment cités. Celui-ci est détaillé ci-après. 

Au préalable, une analyse des différentes possibilités d’implantation de la future station d’épuration a 
été menée en fonction des contraintes environnementales du secteur. Les principales contraintes 
identifiées sont rappelées ci-dessous :  

▪ sensibilité du milieu récepteur « Gardon » avec objectif baignade et classement en zone 
sensible à l’eutrophisation pour le Phosphore 

▪ périmètre de la zone inondable du Gardon. Le site actuel est en zone inondable d’aléa fort (1 m 
d’eau), 

▪ périmètres des ZNIEFF (ZNIEFF 3018-2096 « Gardon d’Anduze et Gardon ») 

▪ zone de vulnérabilité et périmètres de protection des captages AEP (captage de Cardet, 
Captage de Lédignan « Puits de Durcy », Puits de Lézan. Ces captages sont prioritaires pour la 
lutte des pollutions diffuses avec l’élaboration d’un programme d’actions dans la zone 
d’alimentation des captages 

Six scénarios ont ainsi été identifiés : 

• Scénario 1 : site actuel avec conservation d’une partie des ouvrages actuels de la station 
d’épuration et doublement de la capacité. Site en zone inondable mais hors zone de 
vulnérabilité des captages. Foncier communal disponible actuellement. 
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 Dossier GEI HY34 CD 022 /JLA – Version Décembre 2013 

I I .  Ré fle x io n s ur  le  d e v e nir  d e  la  s tatio n d ’ é p ur atio n 

Le choix du site devant recevoir les futurs ouvrages d’épuration a été défini à partir des critères 
principaux suivants : 

- proximité des ouvrages existants et du réseau de collecte pour éviter un linéaire de réseau de 
transport trop conséquent, 

- hors zone inondable, 

- éloignement des premières habitations ou des futures zones urbanisables de plus de 100 m, 

- disponibilité foncière suffisante, 

- bonne intégration paysagère et hors périmètre de protection classé, 

- proximité et sensibilité du milieu récepteur des effluents épurés (fossé milieu récepteur actuel), 

- facilité d’accès et proximité d’une alimentation électrique. 

La zone d’implantation présentant la majorité de ces critères retenue par la collectivité pour 
l’implantation de la future station d’épuration est localisée à 700 mètres à l’est de l’ouvrage actuel ce 
qui limitera les coûts du réseau de transport avec la future station d’épuration. Le site sera localisé 
hors zone inondable du Gardon mais en zone de vulnérabilité forte des captages AEP de Cardet et 
de Lédignan. 

Aperçu de la zone d’implantation devant recevoir la future station d’épuration 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’emprise retenue pour la réalisation du projet est de 10 000 m² permettant la réalisation des 
ouvrages projetés et le cas échéant une extension à plus long terme. 

21
00

33
9 

- 
re

çu
 le

 2
7 

av
ril

 2
02

1 
à 

08
:5

2 
(d

at
e 

et
 h

eu
re

 d
e 

m
ét

ro
po

le
)

19
01

68
2 

- 
re

çu
 le

 0
8 

m
ai

 2
02

1 
à 

06
:2

2 
(d

at
e 

et
 h

eu
re

 d
e 

m
ét

ro
po

le
)



Commune de Lézan 

Schéma directeur d’assainissement 

118 Phase 1 à 4 – Etat des Lieux – Diagnostic – Programme de travaux 

 

 

 Dossier GEI HY34 CD 022 /JLA – Version Décembre 2013 

I I . 6 . 2 .  F i l i è r e  b o u e s  

Le traitement des boues est proposé par déshydratation par centrifugation suivi d’un stockage 
des boues en bennes couvertes puis valorisation par compostage. Avant déshydratation, les 
boues seront épaissies en silo. 

I I .7 . E t udes comp lément aires nécessaires 

Les études suivantes seront à engager en parallèle à la réalisation de l’Avant Projet :  

• levés topographiques complets 

• étude géotechnique pour définir le type de terrassements et de fondations à réaliser 

• dossier Loi sur l’Eau (Code de l’Environnement) et étude de la qualité du milieu récepteur par 
rapport à l’objectif baignade 

• étude d’incidence Natura 2000 et/ou évaluation environnementale le cas échéant si 
demandée par la DREAL 

I I .8 . E st imat if  d e la future st at ion d’ ép urat ion 

Le coût estimatif de la future station d’épuration est présenté dans le tableau inséré ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

Récapitulatif des coûts du projet 
  

Réseau de transfert 252 000 € 

Station d’épuration 1 650 000 € 

Acquisition foncière 10 000 € 

Démolition ouvrages actuels 30 000 € 
  

Sous-Total HT 1 942 000 € 

Divers et imprévus / Maîtrise 
d’œuvre (15 %) 

291 000 € 

TOTAL GENERAL HT 2 233 000 € 
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I I I . Hié r ar c his at io n d e s  trav aux -  S ynthè s e  

Ce programme de travaux s’organise en plusieurs tranches : 

• Tranche 1 : 2015-2016 

o Suppression des intrusions d’eaux claires parasites pluviales 

o Suppression des intrusions d’eaux claires parasites permanentes 

o Amélioration des conditions d’écoulement 

o Amélioration de la gestion globale du réseau et surveillance de réseau (curage, 
désenrobage des regards, réhabilitation de certains regards…) 

• Tranche 2 : 2016-2020 

o Création d’une nouvelle station d’épuration 

o Suppression des intrusions d’eaux claires parasites permanentes 

o Amélioration de la gestion globale du réseau et surveillance de réseau 

• Tranche 3 : 2020-2025 

o Amélioration des conditions d’écoulement 

Le montant global des travaux sur la commune est réparti par priorité comme suit : 

• 2015-2016 (Réseau) :  376 970 €HT 

• 2016-2020 (Réseau) :  292 675 €HT 

• 2016-2020 (Step) :  2 233 000 €HT 

Le tableau ci-après récapitule le montant estimé et le type de travaux préconisés 

L’impact de ces travaux sur le prix de l’eau sera compris entre 1,19 € et 1,78 € par m3 en fonction 
des hypothèses de financement retenues et des montants plafonds éventuellement applicables. 
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Dossier GEI HY 34 CD 022 /JLA – Version Décembre 2013 
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��b�� c21

00
33

9 
- 

re
çu

 le
 2

7 
av

ril
 2

02
1 

à 
08

:5
2 

(d
at

e 
et

 h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)
19

01
68

2 
- 

re
çu

 le
 0

8 
m

ai
 2

02
1 

à 
06

:2
2 

(d
at

e 
et

 h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)



��������������	
��

������������������

�������������������

�� !��"����� � ������#$���%��&&'(�%�)*�
+
,�*�-.��/

���+-+
���%0��� �

���������1��23��3������4��	

������������5���������

�������(���������"67�����*

8��9%�%��%�����%����""�����)����"

������� ����7��� ���(�%�����%�5�9��������5������

8 ��� ���������%�%���))��"

&�%!�����$�� �����:

;<=>?@;ABACDE==FAG����H�II�����J�

KLMNOPQQRLMNKSM

RTUUVRWTXXYLKZYZSKS[TWTPRL\]]̂
8�_��`21

00
33

9 
- 

re
çu

 le
 2

7 
av

ril
 2

02
1 

à 
08

:5
2 

(d
at

e 
et

 h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)
19

01
68

2 
- 

re
çu

 le
 0

8 
m

ai
 2

02
1 

à 
06

:2
2 

(d
at

e 
et

 h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)



������������	�
����
	�
�����

�����������������������������

� �� !"#"$%�&'()*+#"$%�& ,-.. /*01#23!$"*( 4+%*" &5678!

� 9)%!" !& + 78: ; �"

� ,.<==;7& +(! #*>&5 #*>*!( !

� <<=2+#�?1 ; �"!

@"#"$%�&5()*+#"$%�& A(B#�

���CD���E�	�
�����FG�������H���������������������

IJKLMNOPQRPSTKLMUPLTMKVMLOWPNL

OJQQSORJTTVLIKVKXIXYJRJPOLZ[[\
A(B#�]Z21

00
33

9 
- 

re
çu

 le
 2

7 
av

ril
 2

02
1 

à 
08

:5
2 

(d
at

e 
et

 h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)
19

01
68

2 
- 

re
çu

 le
 0

8 
m

ai
 2

02
1 

à 
06

:2
2 

(d
at

e 
et

 h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)



����������	��
��������

������������������

���������������������� !"�����#���$��$������%��&� ���$�������$������'(���������������������!�!
$������!�������!�������)��!��*

+,	��	-�.��/�����

0,�-1�	23�-�	��� +��		2�4���	5
�2����6789

0,�:.�-�
�,���	

;���	�.5
����2�4�

;.,�
�����

��<��������=&����$��>����$� ( ( ��� ���

���!?��=������@A���?� B ( ��� ��$

CDEFGHIJKLMNIOEPQKHERS2-�	4.����,�-�	:���	-�	�.�4�

TUVVWTXUYYZ[\]Z]̂ \̂_UXÙT[abbc
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De : Susanne Laval <gfadudomainedumasduchene@gmail.com>
Date: lun. 1 mars 2021 à 10:26
Subject: Fwd: capacité du poste de refoulement "PR CIMETIERE"
To: <stephane.manoel@mairielezan.fr>, <secretariat@mairielezan.fr>

Monsieur le conseiller,
veuillez prendre connaissance des extraits ci-annexés relatif au poste de refoulement installé sur la parcelle AL 
77 en 2012:( voir aussi courriers adressés le  4 avril 2019 et le 13 décembre  à M Philippe Bonnefon  et le POS 
en vigueur jusqu' au 27 mars 2017 - produits au TA de Nîmes ) :

du rapport annuel de la SUEZ de 2009

du CCTP de la  Réhabilitation des réseaux ( LE CETUR)

du CCTP de l'élaboration du schéma directeur d'assainissement

du Schéma directeur d’assainissement adressé à l'AGENCE de l'EAU - plan réseau avec PR

du Rapport de présentation du plan local d'urbanisme - plan réseau EU et PR

Veuillez rendre en considération en nous fournissant dans les plus brefs délais la précision sur la capacité du 
poste de refoulement qui sert à viabiliser les lots des lotissements situés sur la route d'Anduze  de l'ancien 
maire de eLézan , PATRICK FESQUET.( voir requête déposée pour excès de pouvoir le 9 mais 2019 )
Le plan du réseau du schéma directeur  et sensiblement différent du plan du réseau EU du PLU

Avec mes salutations distinguées

Susanne Laval
GFA du Domaine du Mas du chêne
SIRET 44406610400027

768 RUE DES VIGNERONS 

 30560 SAINT-HILAIRE-DE-BRETHMAS

---------- Forwarded message ---------
De : Susanne Laval <gfadudomainedumasduchene@gmail.com>
Date: lun. 1 mars 2021 à 08:43
Subject: capacité du poste de refoulement "PR CIMETIERE"
To: <stephane.manoel@mairielezan.fr>, <secretariat@mairielezan.fr>

Monsieur le conseiller ayant la délégation de l'urbanisme,
dans le CCTP de l'élaboration du schéma directeur assainissement des eaux usées préparé  par le cabinet 
GAXIEU vous êtes mentionné comme interlocuteur en votre fonction d'employé du concessionnaier LA SUEZ.

Lors de la réunion du 7 mars 2016 pendant le débat du sujet rajouté à l'ordre du jour " règlement du cimetière" 
vous êtes intervenu :

.."Stéphane Manoêl indique qu’il faudra bien s’assurer que les entreprises soient tenues pour 

responsables en cas de dégradations. Christian Trillon répond que cette responsabilité est définie

dans le règlement"

Le CCTP de l'élaboration du schéma directeur mentionne "un poste de refoulement sur réseau 

neuf".

Or, le poste de refoulement "PR CIMETIERE" n'est pas mentionné  ni page 59 ni page 61 du 
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document adressé à l'AGENCE de l'EAU.

Les rapports annuels de 2010 à ce  jour  du concessionnaire sont retenus par l'administration locale- 
voir les courriels qui vous ont été adressés.

Par le présent courrier je vous demande de m'informer par retour de courrier de la capacité du "PR 
CIMETIERE" . Et de corriger le cas échéant les déclarations d'ERIC TORREILLES du 20 
décembre 2019 prétendant qu'il servirait au raccordement de deux maisons situées Rue du 8 mai 
1945 sur le tout à l'égoût.
Dissimulant la servitude de passage accordé sur le cimetière à l'ancien maire de la commune, 
PATRICK FESQUET.
Nous constatons que 
le 25 février 2019 vous aviez fait lors de la réunion du CM une proposition sous l'intitulé à l'ordre 
du jour "QUESTIONS DIVERSES"au sujet d'une nouvelle voie qui a déclenché le dépôt de la 
requête pour excès de pouvoir au Tribunal Administratif le 9 mai 2019 face à l'absence de toute 
réponse à mon courrier adressé en AR le 21 mars 2019 aux élus.
le 19 janvier 2019 vous étiez présent  sur scène au foyer communal lors des voeux du maire de 2019
au moment où le maire de Lézan vantait les avis favorables obtenu pour le  PLU arrêté le 22 janvier 
2018. ( voir aussi courriel du 18 janvier 2019 du maire envoyé au nom de la commune de Lézan.)

Et vous avez gardé le silence le 24 janvier 2019, jour de la distribution du bulletin municipal, 
présentant  "le nouveau document d'urbanisme" dont "l'arrêt" était annoncé par le maire pour le 
mois de janvier2019.
Le 16 décembre 2019 vous aviez obtenu  l'attribution de la protection fonctionnelle tout en ayant 
approuvé par votre silence les explications du maire de la commune sur des "éléments intervenus 

postérieurement à l'enquête publique " qui auraient nécessité  l'"interruption" et la "modification" 
du plan local d'urbanisme.

En attendant une réponse précise de l'élu local  - ayant la délégation urbanisme -  sur la capacité 
( EH) du "PR CIMETIERE"   .
Vos compétences concernant les questions d’assainissement sont indéniables , à l’instar de vos 
connaissances sur les capacités des postes de refoulement à Lézan.
En attendant votre réponse, recevez, Monsieur le conseiller, nos salutations distinguées

Susanne Laval, gérante

GFA du Domaine du Mas du chêne
SIRET 44406610400027

768 RUE DES VIGNERONS 

 30560 SAINT-HILAIRE-DE-BRETHMAS

En copie au secrétariat de la mairie pour avoir un accusé de réception

Télécharger toutes les pièces jointes sous forme de fichier .zip

•

• LEZAN- GARD - schéma directeur d'assainissement des eux usées -HY34 CD 022 - Lézan 
- SDA - Déc 2013(1).pdf

19.1MB
• documentation - PR CIMETIERE conseiller MANOËL( mandat 2014 -)_compressed.pdf
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